
Université Côte d’Azur 
Grand Château 28 avenue Valrose BP 2135 

06103 Nice Cedex2  

DECISION N°2023-109 

Objet : Achat de présents au profit des personnels de la Faculté de chirurgie dentaire 
odontologie d’Université Côte d’Azur. 

LE PRESIDENT DE L’ETABLISSEMENT EXPERIMENTAL UNIVERSITE COTE D’AZUR 

Vu le Code de l’éducation ;  
Vu le décret n°2019-785 du 25 juillet 2019 portant création d’Université Côte d’Azur et approbation de 
ses statuts ; 
Vu l’arrêté du 31 janvier 2018 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des organismes 
soumis au titre III du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ;  
Vu le règlement intérieur d’Université Côte d’Azur ; 
Vu la délibération n°2020-01 du 9 janvier 2020 portant élection de M. Jeanick BRISSWALTER en qualité 
de Président d’Université Côte d’Azur ;  
Vu la délibération n°2022-039 du 15 mars 2022 relative à la délégation de pouvoir du Conseil 
d’administration au Président d’Université Côte d’Azur ; 
Vu l’arrêté n°149-2020 du 3 février 2020, portant délégation de signature du Président d’Université Côte 
d’Azur à M. Marc DALLOZ, Vice-président du Conseil d’Administration d’Université Côte d’Azur ; 

DECIDE 

Article 1 : L’achat de 15 boîtes de chocolats à destination des personnels administratifs et techniques 
de la Faculté de chirurgie dentaire odontologie d’Université Côte d’Azur, pour un montant total de 
380.70€ TTC (prix remisé de 10%) (selon devis joint), pour les remercier de leur investissement.  

Article 2 : Le Directeur Général des Services et l’Agent Comptable sont chargés, chacun pour ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision. 

Fait à Nice, le 28 novembre 2023 

CLASSEE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : 2023-109 
TRANSMISE AU RECTEUR, CHANCELIER DES UNIVERSITES :  
PUBLIEE SUR LE SITE INTERNET D’UNIVERSITE COTE D’AZUR LE : 

MODALITES DE RECOURS CONTRE LA PRESENTE DECISION : En application de l'article R. 421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal administratif peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision, et 
ce dans les deux mois à partir du jour de sa publication et de sa transmission au Recteur, en cas de décision à 
caractère réglementaire.  



Le Péché Mignon 

41 rue Bonaparte UCA – UFR ODONTOLOGIE 

06300 NICE 24, avenue des Diables Bleus 

Tél. 04.93.89.75.56 

Fax 04.93.56.29.67 06300 NICE 

  

 Monsieur Charly VELLA 

 

 

 

 

Fourniture d'écrins de chocolats 

pour les fêtes de fin d'année 

Date et heure de livraison à déterminer 

*  *  *  *  *  * 

 

 

 

14 écrins de chocolats de 300 grammes chacun 

 

 

1 écrin de chocolats de 500 grammes 

 

 

 

 

 PRIX TOTAL 423,00 Euros 

 Remise 10 % 43,20 Euros 

 

 PRIX T.T.C. 380,70 Euros 

 

 

 

 

H.T. 5,5 % : 360,85 € 

T.V.A. 5,5 % : 19,85 € 


